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m) L'éducation des peuples doit être dirigée vers la justice, la
liberté et la paix.

Chapitre III

MEMBRES

Article 4

Sont membres de l'Organisation tous les Etats américains qui

ratifient la présente Charte.

Article 5

Pourra faire partie de l'organisation toute nouvelle entité politique
issue de l'union de plusieurs de ses Etats membres et qui, à ce titre,
ratifie la présente Charte. L'admission de la nouvelle entité politique
entraînera, pour chacun des Etats qui la constituent, la perte de qualité
de membre de l'Organisation.

Article 6

Tout autre Etat américain indépendant qui veut devenir membre de

l'Organisation devra manifester son intention par une note adressée au

Secrétaire général indiquant qu'il est disposé à signer et à ratifier la
Charte de l'Organisation et à accepter toutes les obligations inhérentes
à la qualité de membre, celles, en particulier, qui concernent la
sécurité collective et dont il est fait mention expressément aux articles
27 et 28 de la Charte.

Article 7

L'Assemblée générale, sur recommandation du Conseil permanent de

l'organisation, décidera s'il convient d'autoriser le Secrétaire général

à ouvrir la présente Charte à la signature de l'Etat sollicitant et à

accepter le dép8t de l'instrument de ratification correspondant. La

recommandation du Conseil permanent, de même que la décision de

l'Assemblée générale exigeront le vote affirmatif des deux tiers des

Etats membres.

Article 8

La qualité de membre de l'organisation est limitée aux Etats

indépendants du continent qui, au 10 décembre 1985, étaient membres des

Nations Unies et aux territoires non autonomes mentionnés dans le

document OEA/Ser.P, AG/doc.1939/85, en date du 5 novembre 1985, lors de

leur accession à l'indépendance.

Chapitre IV

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX DES ETATS

Article 9

Les Etats sont juridiquement égaux, ils jouissent de droits égaux et

d'une capacité égale pour les exercer, et ils ont les mêmes devoirs. Les


